
DISQUE DUR 2,5’’

Nous vous remercions d’avoir choisi ce produit Listo. Nous espérons que ce disque dur vous donnera entière
satisfaction. Avant d’utiliser l’appareil pour la première fois, veuillez lire attentivement ces instructions se
rapportant à la sécurité et les conserver pour référence ultérieure.

Aucune pièce de cet appareil ne peut être réparée ou remplacée par l’utilisateur. Confiez les
réparations et l’entretien exclusivement à une personne qualifiée. Tout démontage de l’appareil
entraînera l’annulation de la garantie.

- Ne démontez jamais le disque dur vous-même.
- Ne placez pas le disque dur près d’une fenêtre où il serait directement exposé à la lumière du soleil. 
- Ne le placez pas dans des lieux sujets aux éclaboussures d’eau.
- Empêchez tout liquide de pénétrer dans le disque dur externe.
- Ne placez pas d’objets lourds sur le disque dur externe.
- Évitez d’exposer le disque dur à tout choc ou à toute vibration excessive.
- Nettoyez le boitier du disque dur à l’aide d’un chiffon doux légèrement imbibé d’une solution nettoyante
non agressive.

- Il existe un risque de détérioration en cas d’utilisation de produits de nettoyage agressifs ou de solvants tels
que l’essence ou l’alcool.

1. Branchez la prise mini-USB dans le mini-port USB de votre 
disque dur.

2. Branchez l’autre extrémité du câble dans un port USB
libre de votre ordinateur. Windows détecte et installe
automatiquement le nouveau matériel.

3. Lorsque l’installation est terminée, une bulle d’information 
apparaît en bas à droite de votre écran.

4. Votre disque dur est alors prêt à fonctionner.

1 disque dur externe 2.5’’ 1 câble USB 1 guide rapide

Précautions

Contenu de la boite

Installation du disque



Attention :
Ce logo apposé sur le produit signifie qu’il s’agit d’un appareil dont le traitement en
tant que déchet rentre dans le cadre de la directive 2002/96/CE du 27 janvier 2003,
relative aux déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE).
La présence de substances dangereuses dans les équipements électriques et
électroniques peut avoir des effets potentiels sur l’environnement et la santé humaine
dans le cycle de retraitement de ce produit. 
Ainsi, lors de la fin de vie de cet appareil, celui-ci ne doit pas être débarrassé avec les
déchets municipaux non triés. 
En tant que consommateur final, votre rôle est primordial dans le cycle de réutilisation,
de recyclage et les autres formes de valorisation de cet équipement électrique et
électronique. Des systèmes de reprise et de collecte sont mis à votre disposition par

les collectivités locales (déchetteries) et les distributeurs. 
Vous avez l’obligation d’utiliser les systèmes de collecte sélective mis à votre disposition.

Conditions de garantie :

Ce produit est garanti pour une période de 2 ans à partir de la date d’achat*, contre toute défaillance résultant d’un
vice de fabrication ou de matériau. Cette garantie ne couvre pas les vices ou les dommages résultant d’une
mauvaise installation, d’une utilisation incorrecte, ou de l’usure normale du produit.

(* : Sur présentation du ticket de caisse)

Sourcing & Création

CRT LESQUIN,

F-59273 FRETIN

Fabriqué en R.P.C.


